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administration de la justice au sein de l’Organisation, ma délégation les 

encourage à tenir le cap et à rester particulièrement vigilant sur les questions 

de procédure et particulièrement les dispositions 111.2, 111.2(a), 111.2(a)(i)  et 

111.2(a)(ii) d , 
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Madame la Présidente , 

Ma délégation estime que,  l’administration de la justice à l’ONU doit encore et 

toujours s’appuyer sur les principes d’indépendance, de transparence, de 

professionnalisme, de décentralisation, d’égalité et de respect de la procédure 

régulière. Il faut  donc s’assurer que l’administration de la justice se fait sous 

ces auspices, afin de rassurer  les personnel et de renforcer leur  confiance en 

ce système. 

S’agissant particulièrement de la situation des personnels non-fonctionnaires, 

ma délégation est  préoccupée par l’augmentation du nombre  de dossiers 

soumis. Elle salue toutefois  les services considérables  fournis  aux à ces 

derniers dans le cadre du projet pilote visant à proposer des services de 

règlement amiable des différends aux non-fonctionnaires, adopté en 

janvier 2019 par l’Assemblée générale, dans sa résolution 73/276.  Ma 

délégation espère que  ce projet pourra contribuer, à l’avenir, à une diminution 

du nombre de cas. délégation

 


